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SYSTÈME GÉNÉRALISÉ DE PRÉFÉRENCES 

Règles d�origine 

Note du secrétariat de la CNUCED 

Le présent document contient les extraits pertinents d�une communication reçue de la 
Bolivie1: 

«� authentification du cachet et de la signature de M. Northon Lutgardo Cabrera 
Espinoza, responsable régional du SIVEX (Système de guichet unique pour les exportations) à 
Sucre depuis le 1er novembre 2004 et habilité à ce titre à certifier l�origine des produits boliviens 
dans le cadre du Système généralisé de préférences. 

� il est à noter que les personnes ci-après, dont les fonctions au SIVEX ont pris fin, ne 
sont plus habilitées à viser les certificats d�origine: M. Alvaro Chávez Caballero et 
M. Jorge Mauricio Calvo Reyes.». 

 

                                                 
1 Pour les notifications antérieures, voir les documents TD/B/C.5/ORIGIN/32, 33, 34, 35, 56, 66, 
77, 83, 91, 104, 110, 140, 144, 148 et 158. 
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